
Team building:
Quels sont les risques ?

Dossier de prévention



L’organisation d’un team building est une activité prioritaire pour de nombreuses entreprises. Après une 
période de confinement et de télétravail, beaucoup attendent avec impatience les évènements destinés à 
promouvoir la cohésion sociale.

Lorsque vous organisez un évènement ou un team building, la préparation est la clé du succès. Pourtant, 
il reste beaucoup à faire pour que tout le monde en prenne conscience. Un évènement d’équipe ne 
s’organise pas du jour au lendemain. Il exige une réflexion, une recherche et une analyse des objectifs et 
du contexte.

Les objectifs doivent englober ce que vous souhaitez accomplir avec l’évènement. Par exemple, 
« pour accorder leurs violons », « pour recharger les batteries », « pour donner le même cap à tous les 
travailleurs », etc. Ou, dit d’une autre manière : Récompenser ? Fun ? Réseauter ? Motiver ? 

Bien entendu, vous devez également tenir compte de paramètres pratiques : date, calendrier, budget, 
ville ou région, nombre de personnes, avec ou sans partenaire, etc.

Vous devez également réfléchir à ce qui a été fait les années précédentes dans le domaine du team 
building et aux leçons qui en ont été tirées.

 Et dernier élément, mais non des moindres : quels sont les risques ou dangers potentiels liés à cet 
évènement ? 

Pendant un team building, les gens sont souvent exposés à de nouvelles 
expériences et donc à de nouveaux risques qu’ils ne rencontreraient pas 
sur le lieu de travail.  Il se produit donc parfois des accidents aux 
conséquences graves. C’est pourquoi il est important que le service de 
prévention de l’entreprise soit impliqué dans l’organisation de toute 
activité de team building.  

Un accident pendant le team building : un accident du travail ?
Un accident survenu lors d’un team building peut être 
considéré comme un accident du travail si la participation 
à l’évènement est obligatoire ou fortement recommandée 
par l’employeur. Le team building doit être organisé 
par l’employeur et ne peut être l’initiative de quelques 
travailleurs. Le travailleur doit être sous l’autorité (au moins 
de manière virtuelle) de son employeur. Par ailleurs, tous les 
éléments de la définition d’un accident du travail doivent 
être présents (cf. illustration ci-contre).  

Chemin aller et retour d’un team building : 
un accident sur le chemin du travail ?
Oui, les accidents de et vers l’activité de team building sont également considérés comme des accidents 
sur le chemin du travail. Et cela va même un peu plus loin. Ainsi, si une personne a un accident alors 
qu’elle est en état d’ébriété sur le chemin du retour, cela peut, si tous les éléments sont réunis, être 
considéré comme un accident sur le chemin du travail et l’employeur peut être tenu responsable 
puisqu’il a laissé partir le travailleur. De plus, l’assurance RC auto n’interviendra pas pour ses propres 
dommages pour conduite en état d’ivresse. 

Supposons que certains travailleurs décident d’aller boire un verre après l’activité de team building 
et qu’un accident se produise sur le chemin du retour, nous ne parlons plus alors d’un accident sur le 
chemin du travail. Après tout, cela ne relève plus de l’autorité et de la supervision de l’employeur.
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Qu’en est-il des dommages matériels ?
Si le travailleur utilise sa propre voiture et qu’elle subit des dommages matériels lors d’un accident, il 
peut être indemnisé par sa propre assurance auto omnium. L’assurance accident du travail n’intervient 
pas dans ce cas. Toutefois, l’employeur peut souscrire une assurance omnium pour ses employés qui 
utilisent leur propre véhicule pour se rendre au travail  

De 2017 à 2021 : une analyse des accidents du travail lors de team building.
AXA Assurances a analysé les accidents du travail dans son portefeuille. L’étude comprend les dossiers 
acceptés. Les victimes ont participé à des team building. Les accidents survenus lors d’une fête du 
personnel ou sur le chemin de ou vers un team building n’ont pas été repris dans l’analyse. 

1. Nombre de dossiers

Entre 2017 et 2021, nous avons dénombré 
397 accidents du travail au cours d’un team 
building. Nous constatons clairement l’impact 
du confinement, mais depuis 2021, les activités 
de team building ont repris et le nombre 
d’accidents est de nouveau en hausse. 
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2. Incapacité de travail

Environ 2 accidents sur 3 ont entraîné une 
incapacité temporaire de travail, avec une moyenne 
de 41 jours d’absence ! Ce chiffre montre que les 
accidents dans le cadre des team building peuvent 
être assez graves. 
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3.Jeudi et vendredi : 
 journées de team building

Les jeudi et vendredi se distinguent 
clairement, avec chacun environ 30 % du 
nombre total d’accidents.  
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5. Circonstances des accidents lors d’un team building 

La plupart des accidents se produisent dans le cadre d’activités de type « aventure » (16 %), suivies par 
les sports et les jeux (13 %) et les activités avec châteaux gonflables ou jeux gonflables (10 %). Dans les 
statistiques, nous observons plusieurs activités avec lesquelles les gens ne sont pas familiers, ce qui 
augmente le risque d’accident. Nous observons également que le facteur « compétitivité » engendre 
un impact.  

4.  Juin et septembre = saison des team building 

Nous distinguons clairement que juin et septembre sont des mois populaires pour l’organisation de team 
building. Environ la moitié des accidents se produisent pendant ces mois. En 2021, nous observons que 
les team building reprennent à l’automne.
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Le graphique ci-dessous révèle que les accidents de ski entraînent la plus longue absence moyenne, soit 
104 jours par accident. Suivi d’une moyenne de 41 jours d’absence en raison d’un accident sur un château 
gonflable ou un jeu gonflable. Le football entraîne également une absence moyenne de 38jours.
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Points d’attention pour 
l’organisation
En effectuant une recherche en ligne, vous 
trouverez un large éventail d’activités de team 
building stimulantes. Les unes plus sportives que 
les autres. 

Mais attention ! Un certain nombre d’activités 
peuvent être considérées comme augmentant 
le risque d’assurance accidents du travail. Par 
exemple, un assureur peut demander une prime 
supplémentaire pour les sports motorisés, le 
canyonig, le parachutisme, etc. Vérifiez toujours 
auprès du courtier d’assurance à qui vous pouvez 
signaler une activité planifiée de team building. 

Dans nos entreprises et organisations, nous 
sommes familiarisés avec de nombreuses 
analyses de risques et mesures de prévention. 
Mais lorsque nous organisons un team building, nous les oublions parfois.  Par exemple, nous faisons 
appel à une organisation externe sans vérifier leur politique et leurs procédures en matière de sécurité. 
Nous organisons des activités sans demander les analyses de risques nécessaires ni les conseils du 
service de prévention, alors qu’ils devraient être impliqués dès le début.

Lorsqu’une entreprise se rend sur un site extérieur, il est important de vérifier si le responsable a souscrit 
une police d’assurance appropriée. Si l’entreprise met elle-même son ou ses bâtiments à la disposition 
de tiers, une assurance RC doit être souscrite pour tout dommage causé à des tiers en cas d’incendie ou 
d’explosion.



Prévention : trucs et astucess

Tenez compte des capacités et des limites de 
chacun. Tous les participants ne sont peut-
être pas familiarisés avec cette activité. La 
compétitivité fait monter la pression, ce qui 
augmente également les risques d’accident. 

Donnez aux participants le moyen de signaler 
qu’ils ne souhaitent pas participer à une activité 
particulière. La meilleure approche consiste à 
le communiquer à l’avance, afin qu’ils ne soient 
pas pris au dépourvu. Imaginez un instant 
qu’une personne ne sachant pas nager prenne 
part à une excursion en canoë… 

Analyse des risques
Une analyse des risques s’impose également pour une activité de team building. Celui qui fait appel à 
une organisation externe pour l’activité doit élaborer cette analyse en interne si l’organisateur externe ne 
dispose pas d’une telle analyse. Votre propre service de prévention peut vous conseiller et vous aider en 
la matière. Il peut demander à l’organisation externe des statistiques sur les accidents, leurs procédures 
écrites, le niveau de formation des superviseurs, le matériel à utiliser, etc. Même lorsqu’une organisation 
interne s’occupe du team building, il convient de procéder à l’analyse des risques nécessaire afin de 
pouvoir prendre des mesures préventives le cas échéant.

Ne négligez pas de prévoir une personne en mesure de prodiguer les premiers soins au cas où un 
problème surviendrait quand même.

Alcool et drogues
Toutes les entreprises sont tenues d’élaborer une 
politique en matière d’alcool et de drogues. Celle-ci 
pourrait notamment prévoir les directives suivantes :    
• Proposez une sélection attrayante et variée de boissons 

non alcoolisées pendant le team building. 
• Communiquez les heures de début et de fin du team 

building.
• Montrez le bon exemple, certainement en tant 

qu’employeur. 
• Respectez le Code de la route (0,5 pour mille maximum 

pour l’alcool et tolérance zéro pour les drogues 
illégales). 

• Le cas échéant, fournissez un kit de test pour le contrôle 
de l’alcoolémie. 

• Pensez à votre propre responsabilité en tant 
qu’employeur.  Gardez à portée de main les données 
relatives aux transports publics et à quelques services 
de taxi. Ainsi, même les collaborateurs qui n’optent pas 
pour un BOB peuvent rentrer chez eux en toute sécurité. 



À vélo ou à pied ?
Si au cours du team building, vous devez emprunter la voie publique, il est préférable d’en tenir compte 
dans l’analyse des risques !

Quelques points importants : 
• Visibilité : éclairage, fluo
• Protection : casque, vêtements appropriés

Pour ceux qui prennent la route en trottinette (électrique), segway, vélo électrique, etc., veuillez consulter 
les conseils de prévention sur nos flashs d’information routière sur ces sujets.

Activité sportive ?
Quelques points importants : 

• Tout le monde ne dispose pas du même niveau d’entraînement. Ne forcez pas les participants à faire 
des choses qui ne leur conviennent pas. Veillez à assurer une communication ouverte. 

• Pensez à échauffer les muscles.
• Assurez-vous que tout le monde est habillé de manière appropriée et porte les bonnes chaussures.
• Une courte introduction peut s’avérer nécessaire.


